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Approbation du Procès-Verbal de la réunion ordinaire du CSE du 25 janvier 2022 et du Procès-Verbal de la réunion ordinaire du CSE du 24 février 2022


4Points à l’ordre du jour relatifs à la marche générale de l’entreprise


42.
Résumé des points abordés à la commission SSCT du 09/03/2022


53.
Information consultation des membres du CSE sur le projet de mise en place de la géolocalisation des terminaux professionnels sur le périmètre Free infra / Free réseau


124.
Information consultation des membres du CSE sur les orientations stratégiques des sociétés composant l’UES ILIAD


125.
Information du CSE sur le déploiement progressif d’un nouveau logiciel de paie en 2022


13Points à l’ordre du jour pour le CSE


136.
Sur la charte d’utilisation du véhicule de service, le technicien doit stocker le matériel coûteux chez lui pour éviter les vols, etc.


13- Peut-on indemniser les techniciens pour la place qu’occupe le matériel chez lui ?


13- Peut-on indemniser le technicien pour la recharge des soudeuses, batterie de perforateur, ordinateur et réflectomètre ?


13- Qu’en est-il concernant le vol ou dégradation chez le technicien ? Une assurance prend en charge ?


13- Si le matériel professionnel entraine un incendie chez le technicien qui rembourse les dégâts occasionnés ?


137.
Est-ce que l’achat de boissons (22 € max par mois) est pris en charge sur Note De Frais une fois qu’on devient cadre avec des bureaux à disposition, notamment pour des SDT (Superviseur De Travaux considéré comme technicien itinérant) étant en cursus CDT (Conducteur De Travaux considéré comme cadre sédentaire) ?


148.
Pouvez-vous mettre à jour sur le nouveau site de déclaration des NDF, les dernières conditions générales d’utilisation de prise en charge des Notes De Frais ?


149.
Quels sont les critères d’obtention de la part variable par les ORA ?


1410.
Nous avons toujours des remontées de salariés qui rencontrent des problèmes avec le service paie :


14- sur l’attribution des primes variables lors d’arrêts maladie ou accidents de travail


15- sur le paiement des compléments de salaires lors d’arrêts maladie longue durée et lors de mi-temps thérapeutiques. Ces problèmes ont déjà été abordés en CSE, mais le problème persiste. Que compte faire la direction pour remédier à cette situation qui engendre des difficultés financières aux salariés concernés ?


1511.
Beaucoup de salariés nous ont interrogés sur le fait que leur niveau avait disparu de la fiche de paie, la direction peut-elle nous en expliquer la raison ?


1712.
Deux salariés FREE RÉSEAU se sont vu sanctionnés par des mises à pied disciplinaires sans rémunération pour des accidents routiers. Dans les 2 cas, ils n’étaient pas en infraction au Code de la route et on leur a seulement reproché les dégâts matériels sur leurs véhicules.


17- Les sanctions paraissant extrêmement lourdes en comparaison des faits reprochés, y a-t-il une nouvelle politique de durcissement des sanctions envers les salariés ? Et si oui la direction peut-elle nous en expliquer la raison ?


17- Par ailleurs, l’un de ces salariés a été en arrêt de travail pendant plusieurs semaines des suites de son accident. Pourquoi n’y a-t-il pas eu de signalement à la CSSCT ?


17- De plus, il semblerait que pour l’autre salarié, aucune déclaration d’accident de travail n’ait été émise alors même qu’il a été conduit aux urgences et que cela a également engendré un arrêt. Est-ce un oubli ?


1813.
Concernant les heures supplémentaires, si un technicien finit bien après 16 h (exemple 18 ou 19 h). Comment ça se passe pour la récupération du temps supplémentaire ?


1814.
Concernant les accidents de travail, la Direction peut-elle nous éclairer sur les salaires quand un salarié est en accident de travail :


18- Quel pourcentage du salaire doit être versé par l’employeur, aux salariés accidentés, pendant toute la durée de l’arrêt maladie ?


18- Les primes doivent-elles être impactées pendant l’arrêt maladie pour accident du travail (primes exceptionnelles, variables, etc.)




La séance est ouverte à 9 h 35 sous la présidence de Mme Céline POLO.
1. Approbation du Procès-Verbal de la réunion ordinaire du CSE du 25 janvier 2022 et du Procès-Verbal de la réunion ordinaire du CSE du 24 février 2022
Il est procédé au vote sur l’approbation du procès-verbal de la réunion de CSE du 25 janvier 2022 : 

Résultat du vote : 11 voix pour, 0 voix contre, 4 abstentions
Le procès-verbal de la réunion de CSE du 25 janvier 2022 est approuvé à la majorité des votants.
Un membre du CSE note que des informations contradictoires apparaissent à la page 10 du procès-verbal de la réunion du mois de février 2022. Il faudrait peut-être apporter une clarification.
M. DESHAYES le concède. Des précisions pourront être apportées sur le document.
M. TARNEAUD propose de procéder au vote, sous réserve que les modifications demandées soient effectivement réalisées. La publication du document ne sera ainsi pas retardée.
Il est procédé au vote sur l’approbation du procès-verbal de la réunion de CSE du 24 février 2022 : 

Résultat du vote : 11 voix pour, 0 voix contre, 4 abstentions
Le procès-verbal de la réunion de CSE du 24 février est approuvé à la majorité des votants.
Points à l’ordre du jour relatifs à la marche générale de l’entreprise

2. Résumé des points abordés à la commission SSCT du 09/03/2022
Un membre du CSE indique que deux points ont été traités à l’occasion de la réunion de la CSSCT qui a été organisée en date du 9 mars 2022 : un bilan de l’accidentologie et un bilan de l’activité de l’infirmerie au titre de l’année 2021.
Bilan de l’accidentologie
Free Mobile

· 12 accidents enregistrés, dont 8 accidents de travail et 4 accidents de trajet ; 

· Le taux de fréquence a diminué : il est passé de 6 en 2020 à 3 en 2021 ;

· Le taux de gravité est passé de 0 à 0,3. Les accidents qui se traduisent par des arrêts de travail sont moins nombreux, mais donnent lieu à davantage de jours d’arrêt le cas échéant ;

· La majorité des arrêts de travail qui ont été déclarés concernent des salariés franciliens, puisque 6 des 12 collaborateurs qui ont subi un accident travaillent en Île-de-France.

Free Réseau

· Le taux de fréquence et le taux de gravité sont demeurés relativement stables en 2021. Le taux de fréquence s’élève à 35. C’est-à-dire que l’accidentologie est relativement importante. Elle est surtout liée aux TMS.
· En 2021, 247 accidents de travail ont donné lieu à des arrêts. 47 accidents n’ont pas donné lieu à des arrêts de travail. 27 accidents de trajets se sont soldés par des arrêts de travail, et 10 accidents de trajet n’ont pas donné lieu à des arrêts.
· Un décès est à déplorer en 2021. Il n’a cependant pas été reconnu comme un accident du travail.
· Les accidents surviennent surtout en Île-de-France, car de nombreux techniciens travaillent effectivement dans cette région. L’UPR 11 (Grasse et alentours) est l’entité la plus touchée par les accidents du travail (24 accidents du travail avec arrêt).
· 38 % des accidents surviennent au cours d’interventions chez les abonnés.
Iliad

· 3 accidents du travail ont été déclarés au sein d’Iliad au cours de l’année 2021.
· Les accidents sont surtout liés à des actions de manutention.
· Une reconnaissance de maladie professionnelle a été enregistrée à la fin de l’année 2021.

Bilan infirmier 2021

· 74 salariés ont été pris en charge par l’infirmerie.
· 370 visites médicales ont été organisées. L’absentéisme auxdites visites est relativement important — les salariés qui ne s’y rendent pas finissent tout de même par être vus ;

· 526 tests PCR ont été pratiqués.
· De nombreux ateliers de sensibilisation ont été organisés au cours de l’année 2021 : un atelier bien-être et déconnexion, un atelier de sensibilisation aux substances psychoactives, un atelier sur le sommeil, une campagne de sensibilisation sur les TMS, une campagne de sensibilisation à l’occasion du mois sans tabac, une campagne de sensibilisation Octobre Rose, la semaine QVT, le Duo Day, etc.

· Les visites de terrain, organisées en lien avec le médecin du travail, rependront en date du 31 mars 2022.
3. Information consultation des membres du CSE sur le projet de mise en place de la géolocalisation des terminaux professionnels sur le périmètre Free infra/Free réseau
Mme MANICHINO indique qu’une note relative à ce point a été communiquée aux élus en amont de la présente réunion d’instance. Elle reprend les éléments déjà présentés au cours de l’année 2021. Il s’agit en l’occurrence d’apporter davantage de visibilité et d’éclairage sur le dispositif de géolocalisation des terminaux professionnels. L’application fera l’objet d’une démonstration. 
Une première version de l’outil est d’ores et déjà opérationnelle. Cela dit, les équipes travaillent toujours à son développement. Le sujet des métadonnées est particulièrement important, puisque ces dernières permettront d’affiner l’analyse.
Un document intéressant ce point est diffusé en séance.

Karim AOUES présente le document.

Le Free Store est un outil interne permettant de réaliser 4 actions :

· début de service ;

· pause ;

· reprendre ;

· fin de service.

C’est-à-dire que les techniciens pourront arrêter la géolocalisation dès lors qu’ils ne seront plus en service. Une telle disposition garantit le respect de la vie privée des collaborateurs.
Un widget pourra être installé sur l’écran d’accueil des terminaux des collaborateurs, afin de limiter les manipulations.
L’outil de localisation intègre par ailleurs un historique des mouvements des techniciens, consultable directement depuis l’application. Cet historique n’enregistrera que les informations liées au temps de service.
Un support sera déployé, et les utilisateurs pourront effectuer une demande par HLP en cas de difficulté d’utilisation du Free Store. Il est précisé que, pour que l’outil démarre, il sera nécessaire d’être connecté en data via le réseau mobile ou via un réseau Wi-Fi.
L’application permettra d’optimiser la gestion des déplacements :

· Il permettra de visualiser en temps réel la position de l’utilisateur, ce qui aidera le coordinateur terrain dans l’affectation des rendez-vous et des urgences terrain.
· Le mapping permettra de visualiser, dans une zone géographique donnée, les autres techniciens à proximité.
· Des informations liées aux techniciens seront affichées dans le mapping (habilitation, accès NRO, consommable) afin d’optimiser les ressources.
Un membre du CSE note que lors de la phase test, le mapping indiquait les besoins par des points localisés. Il comprend que, dans la nouvelle version, les coordonnées de géolocalisation envoyées par les téléphones permettront de cibler les besoins.
Karim AOUES répond que l’application prévoira une interaction entre les deux dispositifs. Il rappelle que l’outil est évolutif. Il est en perpétuelle amélioration. Il souligne que l’objectif de l’application est d’optimiser la gestion de l’activité.

Mme MANICHINO rappelle que le sujet de la géolocalisation des véhicules a fait l’objet d’une présentation par ailleurs. La finalité du développement de la géolocalisation est bien d’optimiser les interventions des techniciens. L’objectif, à terme, est de pouvoir compléter l’ensemble des informations qui apparaissent dans les bandeaux à gauche de l’écran — des fiches de matériel pourraient par exemple être intégrées à l’outil. Il s’agirait de coupler, de manière automatique, les informations liées aux collaborateurs et les informations liées au matériel, afin de pouvoir cibler au mieux les techniciens les plus à même d’intervenir. Le développement des métadonnées permettra de mieux gérer cette automatisation. Il existe en tout cas une complémentarité entre le dispositif de géolocalisation des véhicules et le dispositif de géolocalisation des terminaux mobiles. 
Elle ajoute que l’outil Waze ou que l’outil Google Maps pourraient également être couplés avec l’application. Il s’agirait de faciliter la circulation et l’orientation des collaborateurs et d’optimiser le pilotage au quotidien.
Un membre du CSE s’enquiert des modalités de stockage des métadonnées. 
Mme MANICHINO répond qu’à terme, l’objectif est de disposer d’un fichier source unique. Il s’agit de centraliser l’ensemble des données. En attendant, les données collaborateurs pourront être stockées via IRM. Les habilitations feront notamment partie de ces données. Il sera donc possible de procéder à un suivi en temps réel des habilitations des salariés.
En ce qui concerne les véhicules, la volonté est de développer davantage l’audit et le suivi du conditionnement et de l’exhaustivité du matériel. Il arrive en effet que certains véhicules soient trop chargés. L’enjeu est de mettre en place un pilotage très serré, de manière à pouvoir réaliser des mises à jour régulières sur l’état du matériel et à pouvoir s’assurer du bon conditionnement dudit matériel dans les véhicules.
Un membre du CSE demande si à terme ce dispositif remplacera la base de log pour les techniciens.
Karim AOUES répond qu’il n’est pas impossible que les deux outils soient fusionnés. Il n’est cependant pas possible d’apporter une réponse ferme et définitive pour le moment.
Un membre du CSE note par ailleurs que le nom de « Free Store » fait davantage penser à une boutique qu’à un outil de suivi. Il pourrait amener à des confusions.
Karim AOUES indique que le Free Store est une boutique virtuelle dans laquelle se trouvent plusieurs applications. Il s’agit en fait du point d’entrée vers l’ensemble des outils.
Un membre du CSE demande si l’application de géolocalisation devra être démarrée au moment du départ du domicile. 
Mme MANICHINO le confirme. L’outil devra être démarré au début de la journée de travail.
Un membre du CSE demande si ce projet a déjà fait l’objet d’une déclaration à la CNIL.
Mme MANICHINO le confirme.
Un membre du CSE demande si ladite déclaration pourra être communiquée aux élus du personnel.
Mme POLO précise qu’en réalité les déclarations CNIL ne sont plus requises depuis longtemps sur ces sujets. Des recensements ont néanmoins été réalisés en interne au sein des registres de traitement des données.
Un membre du CSE s’enquiert de la durée de conservation des données de géolocalisation.
Karim AOUES répond que ces données sont consultables sur le Free Store pendant 3 mois. 
Mme MANICHINO ajoute que la durée de conservation maximale de ces données a été établie à 5 ans.
Un membre du CSE aimerait obtenir davantage d’informations quant aux objectifs de ladite conservation.
Mme MANICHINO indique que des éléments de réponse apparaissent dans la note qui a été rédigée par ailleurs. Les données peuvent être conservées jusqu’à un an, à des fins de preuve de l’exécution d’une prestation ou à des fins d’optimisation des tournées. Elles peuvent être conservées jusqu’à 5 ans, afin de répondre aux demandes ou aux réclamations éventuelles des salariés et/ou des instances autorisées.
Elle ajoute en outre que la finalité du dispositif est bien d’optimiser les déplacements des techniciens. Des améliorations y seront apportées au fur et à mesure. 
Un membre du CSE demande si de nouvelles présentations seront réalisées au fur et à mesure que le projet se développera.
Mme MANICHINO répond par la négative. Des présentations d’avancement pourront tout de même être organisées à titre d’information si les élus le souhaitent. De nombreuses réflexions sont toujours en cours.
Un membre du CSE remarque que l’information-consultation de ce jour concerne un outil qui n’est pas encore finalisé.
Mme MANICHINO précise que la consultation ne porte pas sur l’outil en tant que tel, mais sur le dispositif qui en est à l’origine.
Un membre du CSE rappelle que dès lors que les évolutions qui seront réalisées porteront des impacts sur l’organisation et sur les conditions de travail, le CSE devra être consulté.
M. TARNEAUD le confirme. Il indique néanmoins qu’il n’est pour le moment pas prévu de consulter à nouveau les élus sur ce sujet. En cas de changements purement cosmétiques, une simple information de convenance sera organisée. 
Il ajoute par ailleurs que les règles de confidentialité sont très strictes. Elles sont notamment encadrées par les règlements européens et par le RGPD. L’entreprise est en l’occurrence tout à fait en conformité vis-à-vis des règles en vigueur. 
Un membre du CSE s’enquiert des métiers auxquels la géolocalisation sera appliquée. 
M. TARNEAUD répond que la géolocalisation sera appliquée à tous les itinérants.
Un membre du CSE demande si le réseau couvre bien toutes les zones géographiques.
Karim AOUES répond que la majorité des salariés concernés ne disposeront que d’une seule puce Free. D’autres, tels que les salariés XMI ou les CDEM, disposeront d’une deuxième puce en sus. Il s’agira d’une puce d’un autre opérateur. Il est précisé que toutes ces puces seront des puces professionnelles.
Un membre du CSE s’enquiert des résultats de la phase de test qui a été réalisée. Il aimerait par ailleurs connaître la date de déploiement du dispositif à l’ensemble des populations itinérantes.
Karim AOUES indique que les résultats de la phase test sont très prometteurs. Le dispositif fonctionne extrêmement bien, même si quelques bugs ont été constatés au démarrage. Il précise qu’un ping est envoyé toutes les 30 secondes. Le ping est donc de même niveau que celui de la Police nationale.
Un membre du CSE remarque que, dans les sous-sols, les téléphones ne captent pas et ne peuvent donc pas envoyer de ping.
Karim AOUES concède que quelques problématiques de cet ordre ont effectivement été constatées. Il est néanmoins précisé que, dans de nombreux sous-sols, le réseau arrive à passer. 
Mme MANICHINO indique par ailleurs que le calendrier qui a été formalisé prévoit un déploiement progressif par catégorie. L’objectif est que, d’ici à la rentrée 2022, toutes les populations UPR soient équipées. Il faudra ensuite dupliquer le dispositif à toutes les autres populations concernées.
Un membre du CSE demande si la priorité sera donnée aux agglomérations les plus importantes. Il demande en outre si les TDR seront également équipés de l’outil.
Karim AOUES le confirme. Le sujet est actuellement à l’étude.
Un membre du CSE souligne que l’optimisation ne pourra pas être effective si les renforts ne sont pas intégrés au dispositif. 
Mme MANICHINO répond que l’enjeu d’optimisation, de facilitation et d’adaptation sera adressé dans le temps. L’outil est toujours en développement et fera l’objet de nouvelles améliorations. Il est, cela dit, nécessaire de prioriser les étapes du développement.
Elle revient sur une information communiquée plus en amont au cours de la présente réunion : en fait, les salariés devront déclencher la géolocalisation lors de leur arrivée sur le premier lieu d’intervention, et non pas au départ du domicile.
Un membre du CSE note que cette disposition risque d’engendrer des interrogations quant au moment de l’allumage du téléphone.
Mme MANICHINO rappelle que la géolocalisation doit être activée manuellement par les salariés. 
Un membre du CSE demande si des communications seront envoyées aux collaborateurs afin de les informer sur le dispositif et sur l’application.
Mme MANICHINO répond qu’une note sera adressée à tous les salariés afin de les informer sur le dispositif. Une charte leur sera également remise. Des tutoriels utilisateurs seront en outre élaborés. 
Un membre du CSE souligne qu’à l’heure actuelle les techniciens disposent déjà de plusieurs applications proches de la géolocalisation sur leur téléphone. L’outil de prise de photographies sur les lieux d’intervention est notamment évoqué. Il demande si ces dispositifs seront arrêtés à l’avenir.
Karim AOUES indique que l’outil de prise de photographies est un dispositif d’horodatage, et non pas un outil de géolocalisation.
Un membre du CSE s’enquiert des plages horaires durant lesquelles les téléphones des salariés concernés devront être allumés. Il rappelle qu’il est nécessaire de respecter le droit à la déconnexion.
Mme MANICHINO répond que ces plages varieront en fonction des horaires de travail de chacun. Il est précisé que les salariés concernés seront tenus d’activer la géolocalisation pendant leurs heures de travail. En cas de manquement, des sanctions disciplinaires pourront être décidées.
Les téléphones professionnels ne doivent être utilisés que pendant le temps de travail. Leur utilisation doit se cantonner à des fins strictement professionnelles.

Un membre du CSE souligne que, dans ce cas, il faudra que les managers planifient toutes les interventions J+1 pendant le temps de travail effectif du jour J, de manière à ce que les collaborateurs puissent prendre connaissance de leur planning en amont.
Mme MANICHINO répond qu’une telle organisation est déjà en place à l’heure actuelle.
Un membre du CSE note qu’aujourd’hui de nombreux techniciens utilisent leur téléphone personnel.
M. TARNEAUD souligne que, quoi qu’il en soit, les téléphones professionnels doivent être allumés pendant toute la durée de la journée de travail.
Un membre du CSE indique que les salariés sont bien obligés d’allumer leur téléphone avant de commencer leur service, puisqu’ils ont besoin de prendre connaissance de leur planning avant d’entamer leur journée de travail.
M. TARNEAUD répond que les salariés ont toute latitude pour s’organiser sur ce point.
Un membre du CSE demande si les salariés seront obligés d’accepter le dispositif de géolocalisation.
Mme MANICHINO le confirme.
Un membre du CSE indique que les modalités d’allumage des téléphones professionnels pourraient causer quelques problématiques. Les plannings de travail peuvent en effet évoluer au cours de la nuit. Les salariés qui n’allumeront leur téléphone qu’au moment de prendre leur service pourraient donc arriver en retard à leur premier rendez-vous le cas échéant. Il ne faudra pas les sanctionner.
M. TARNEAUD répond qu’il n’a jamais été question de prendre des sanctions le cas échéant.
Mme MANICHINO souligne qu’il faudrait recentrer le débat. La problématique évoquée ne découle aucunement de la mise en place du dispositif de géolocalisation. 
Un membre du CSE remarque que la mise en place de ce dispositif implique la transformation de la flotte téléphonique de l’entreprise. 
Un membre du CSE réplique que le rôle des managers est justement d’adapter les plannings des collaborateurs en fonction des distances. Ils doivent tenir compte des problématiques susmentionnées. Ils sont garants du bon fonctionnement des équipes.
Un membre du CSE demande par ailleurs si la note d’information qui sera diffusée aux collaborateurs devra être signée.
Mme MANICHINO le confirme.
Des membres du CSE souligne qu’ils aimeraient diligenter une expertise relative à l’utilisation des données. 
Un membre du CSE propose de procéder à une interruption de séance.
M. TARNEAUD rappelle qu’un ordre du jour a été formalisé. Il n’y est pas question de la mise au vote d’une quelconque expertise. 
Un membre du CSE souligne qu’il aurait en l’occurrence été très difficile de prévoir une telle mise au vote.
La demande d’interruption de séance est réitérée. 
La séance est suspendue à 11 h 12.
La séance reprend à 11 h 48.
Un membre du CSE indique que les élus de l’instance n’ont pas reçu les informations relatives au registre d’utilisation des données. Normalement, la Direction est tenue de les fournir un mois avant la procédure de consultation. Il faut que les élus puissent voter de manière éclairée.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. Il indique que ces documents pourront être transmis dans les plus brefs délais. Les élus devront ensuite les examiner et poser leurs questions éventuelles. Des réponses y seront apportées rapidement. Un avis devra ensuite être rendu.
Un membre du CSE ajoute que les membres de l’instance aimeraient également disposer d’une assistance spécifique de JDS sur ce dossier. Il faudrait que le CSE donne mandat au Bureau afin de lui permettre d’engager des frais jusqu’à 1500 euros HT, au titre de la contractualisation d’une mission d’analyse des documents.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.
Un membre du CSE note qu’il est nécessaire de procéder à un vote sur une résolution.
M. TARNEAUD indique que les élus doivent d’abord se prononcer sur le report de la consultation relative à la géolocalisation. 
Il est procédé au vote sur le report de la consultation relative à la géolocalisation : 

Résultat du vote : 15 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

Le report de la consultation relative à la géolocalisation est approuvé à l’unanimité des votants.

Il indique que le délai de consultation continue à courir. Il pourra néanmoins être quelque peu allongé afin de laisser le temps aux élus de prendre connaissance des documents demandés.
Un membre du CSE indique qu’il faut désormais procéder à un vote sur le recours au cabinet JDS.
Un membre du CSE demande s’il est possible de faire appel à un autre cabinet.

Un membre du CSE le confirme. Il précise néanmoins que le travail de comparaison des différentes prestations prendra du temps. Le cabinet JDS est déjà familier du fonctionnement d’Iliad. Le recours à ce prestataire permettra de gagner un temps considérable.
Il est procédé au vote sur le recours au cabinet JDS : 

Résultat du vote : 14 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention

Le recours au cabinet JDS est approuvé à la majorité des votants.
Un membre du CSE indique qu’il est désormais nécessaire de procéder à un vote sur le budget. Il propose de donner mandat au Bureau du CSE, qui pourra dépenser jusqu’à 1500 euros HT au titre de la prestation du cabinet JDS. Il est précisé que l’enveloppe ne sera pas nécessairement intégralement dépensée. 
Un membre du CSE souligne qu’il pourrait s’avérer pertinent d’établir le plafond à 2000 euros HT. 
Un membre du CSE ajoute qu’il pourrait également être envisagé de ne fixer aucun plafond. Le Bureau disposerait ainsi d’une plus grande liberté.
Il est procédé au vote sur la fixation d’un plafond au titre de la sollicitation du cabinet JDS : 

Résultat du vote : 8 voix pour, 7 voix contre, 0 abstention

La fixation d’un plafond au titre de la sollicitation du cabinet JDS est approuvée à la majorité des votants.
Les élus donnent mandat au Bureau du CSE afin qu’il sollicite une étude juridique auprès du cabinet JDS. Le budget maximum autorisé est fixé à 2500 euros HT, et devra être financé par le compte de fonctionnement de l’instance.
Karim AOUES quitte la réunion.
4. Information consultation des membres du CSE sur les orientations stratégiques des sociétés composant l’UES ILIAD

M. TARNEAUD rappelle que les orientations stratégiques par entité ont été communiquées aux élus à l’occasion de la précédente réunion de CSE. La BDES a depuis lors été mise à jour. Il s’enquiert des éventuelles questions des membres de l’instance.
Les élus du CSE n’ont aucune question à formuler.
Il est procédé au vote sur les orientations stratégiques des sociétés composant l’UES ILIAD : 

Résultat du vote : 8 voix pour, 2 voix contre, 2 abstentions

Les orientations stratégiques des sociétés composant l’UES ILIAD sont approuvées à la majorité des votants.
5. Information du CSE sur le déploiement progressif d’un nouveau logiciel de paie en 2022
Un document intéressant ce point est diffusé en séance.

M. TARNEAUD indique que la Direction souhaite faire évoluer les process de paie.
Le logiciel actuellement utilisé est le logiciel Sage. Il est relativement limité : les mises à jour sont de plus en plus longues, et les délais d’identification des anomalies sont également de plus en plus importants.
Le nouveau logiciel de paie permettra d’harmoniser le système et les process de paie au sein du groupe, de fiabiliser et d’optimiser les flux de paie, de simplifier la transmission des données et de faciliter la délivrance des documents.
C’est l’éditeur ADP qui a été retenu au terme de la procédure de l’appel d’offres. Il s’agit en l’occurrence d’un éditeur sérieux qui jouit d’une bonne renommée. Il est habitué aux partenariats avec les grandes entreprises. Le logiciel qui sera développé pourra évoluer en fonction des besoins exprimés par Iliad. 

Le calendrier prévisionnel de déploiement est le suivant :

· avril — août 2022 : analyse et paramétrage ;

· juillet — décembre 2022 : tests ;

· décembre 2022 : reprise des dernières données ;

· janvier 2023 : mise en production des paies.

Un membre du CSE demande si le document diffusé en séance pourra être communiqué aux élus de l’instance.
M. TARNEAUD le confirme.
Points à l’ordre du jour pour le CSE
6. Sur la charte d’utilisation du véhicule de service, le technicien doit stocker le matériel coûteux chez lui pour éviter les vols, etc.

— Peut-on indemniser les techniciens pour la place qu’occupe le matériel chez lui ?
Mme MANICHINO répond par la négative. Un tel dispositif serait trop compliqué à mettre en place.
— Peut-on indemniser le technicien pour la recharge des soudeuses, batterie de perforateur, ordinateur et réflectomètre ?
Mme MANICHINO indique que ce sujet est à l’étude. Les réflexions sont en cours. Il n’est pas possible de répondre à la question pour le moment.
— Qu’en est-il concernant le vol ou dégradation chez le technicien ? Une assurance prend en charge ?
Mme MANICHINO le confirme. Le matériel professionnel est bien pris en charge par l’assurance du groupe. Cette assurance est valable pour l’intégralité des matériaux.
— Si le matériel professionnel entraine un incendie chez le technicien qui rembourse les dégâts occasionnés ?
Mme MANICHINO répond que c’est l’assurance du groupe qui se charge du remboursement des dégâts occasionnés le cas échéant. Il est néanmoins précisé que les salariés sont responsables du matériel qui est mis à leur disposition. Ils doivent bien penser à ne pas le laisser en évidence, de manière à éviter les vols et les dégradations.
7. Est-ce que l’achat de boissons (22 € max par mois) est pris en charge sur Note De Frais une fois qu’on devient cadre avec des bureaux à disposition, notamment pour des SDT (Superviseur De Travaux considéré comme technicien itinérant) étant en cursus CDT (Conducteur De Travaux considéré comme cadre sédentaire) ?

Mme MANICHINO indique que les boissons ne sont pas prises en charge pour les salariés confirmés sédentaires. Le forfait de 22 euros est uniquement applicable aux salariés itinérants.

Un membre du CSE note que les CLR ne sont pas équipés de distributeurs de boissons, comme cela est bien le cas à VLQ. C’est-à-dire que les collaborateurs ne sont pas tous égaux sur ce point. Il faudrait donc laisser aux sédentaires la possibilité de faire passer l’achat de boissons sur note de frais.

Mme MANICHINO insiste sur le fait que le forfait boissons est réservé aux salariés itinérants. Les salariés sédentaires et les salariés qui disposent d’un statut mixte n’y sont pas éligibles.
Un membre du CSE souligne qu’il faudrait traiter les salariés du siège et les salariés des CLR sur un pied d’égalité.
Mme MANICHINO concède que le siège social de VLQ dispose d’aménagements plus conséquents. Elle prend bonne note des remarques formulées par les élus. Elle ne peut en revanche pas s’engager sur d’éventuelles mesures pour le moment.
Un membre du CSE note qu’il serait de toute façon plus simple de rembourser les boissons sur note de frais plutôt que d’aménager les CLR. 
Mme MANICHINO répond qu’elle fera remonter ce point à la Direction.
Un membre du CSE indique que les élus aimeraient obtenir un retour au cours de la prochaine réunion d’instance. Il ajoute que la question sera à nouveau posée si la Direction ne formule aucune réponse. Les collaborateurs sont en attente.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. Le point sera étudié. Il n’est cependant pas certain qu’une réponse puisse effectivement être apportée d’ici le 20 avril 2022.
8. Pouvez-vous mettre à jour sur le nouveau site de déclaration des NDF, les dernières conditions générales d’utilisation de prise en charge des Notes De Frais ?
M. TARNEAUD le confirme. Les dernières conditions générales d’utilisation de prise en charge des notes de frais pourront être mises à jour.
Mme MANICHINO indique que ce point a déjà été identifié. La mise à jour sera bientôt réalisée.
9. Quels sont les critères d’obtention de la part variable par les ORA ?

Mme MANICHINO indique que ce point a déjà été abordé à l’occasion d’une réunion de CSE précédente. Trois critères sont en l’occurrence pris en compte dans l’obtention de la part variable des ORA : la charge de travail dans la zone, le nombre d’OT et l’évaluation de la gestion administrative. Il s’agit de critères quantitatifs.
10. Nous avons toujours des remontées de salariés qui rencontrent des problèmes avec le service paie :

— sur l’attribution des primes variables lors d’arrêts maladie ou accidents de travail
M. TARNEAUD rappelle que les règles d’attribution des primes diffèrent en fonction des activités et des services. Les méthodologies de calcul sont variables. Il n’existe pas de règle commune à tous les salariés de l’UES.
— sur le paiement des compléments de salaires lors d’arrêts maladie longue durée et lors de mi-temps thérapeutiques. Ces problèmes ont déjà été abordés en CSE, mais le problème persiste. Que compte faire la direction pour remédier à cette situation qui engendre des difficultés financières aux salariés concernés ?
M. TARNEAUD indique qu’en cas d’arrêts maladie de longue durée ou de mi-temps thérapeutique, le logiciel de paie procède à une extraction de l’ensemble des données de rémunération des mois précédents. La déclaration de salaire est transférée à la Sécurité sociale. Les IJSS sont ensuite déclenchées automatiquement par la SS. L’entreprise assure un maintien de salaire, selon les modalités prévues par la convention collective. Ce maintien n’atteint pas toujours la totalité de la rémunération. Les règles de calcul ne sont pas les mêmes en ce qui concerne la rémunération de base et les primes variables. Il est précisé qu’il est en tout cas impossible qu’un salarié absent perçoive une rémunération supérieure à celle qu’il touchait lorsqu’il était en activité. 
Un membre du CSE précise que la convention collective des télécoms indique que le maintien des primes variables doit se baser sur la moyenne des montants perçus au cours des trois mois précédant l’arrêt maladie.
Un membre du CSE ajoute que certains salariés absents ne touchent aucune rémunération au titre des primes variables. Le service paie, lorsqu’il est informé de telles problématiques, indique que c’est aux managers de réaliser les déclarations. De leur côté, les managers renvoient les collaborateurs concernés au service paie.
M. TARNEAUD répond que les problématiques seront étudiées. Il n’est pas normal que les salariés concernés ne soient pas bien informés. 
Un membre du CSE note par ailleurs que la Direction procède à des envois groupés de déclarations d’arrêts à la CPAM. Ces envois sont réalisés tous les 2 à 3 mois. C’est-à-dire que certains dossiers sont traités avec beaucoup de retard, ce qui entraine des délais de paiement importants, qui peuvent aller jusqu’à plusieurs mois.
Mme POLO indique que, lorsque les dispositions prévoient un maintien de salaire, c’est l’entreprise qui est impactée par de tels retards. L’organisation du pôle maladie est par ailleurs en cours de refonte. Il s’agit d’éviter ces problématiques.
Un membre du CSE ajoute que certains salariés, qui se retrouvent sans revenu, sont obligés de contracter des crédits à la consommation. La situation est vraiment problématique.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. Les points évoqués feront l’objet d’une attention toute particulière.
11. Beaucoup de salariés nous ont interrogés sur le fait que leur niveau avait disparu de la fiche de paie, la direction peut-elle nous en expliquer la raison ?
M. TARNEAUD indique qu’il n’existe en l’occurrence aucune problématique de classification sur les bulletins de paie. Il s’interroge sur le sens de cette question.
Un membre du CSE précise que le niveau, qui est mentionné dans les grilles salariales de la convention collective, n’apparaît plus sur les fiches de paie. Les élus du CSE aimeraient obtenir davantage d’informations sur cette disparition.
Mme POLO rappelle que les bulletins de paie font apparaître de multiples informations. L’information la plus importante est le groupe de classification. Il a été décidé de supprimer la mention aux seuils au mois de janvier 2022, car les informations qui apparaissaient sur les bulletins de paie étaient souvent erronées.
Elle ajoute qu’il n’existe aucune obligation légale en la matière. Les seuils ne doivent pas forcément apparaître sur les fiches de paie. L’équipe de la paie vérifie tous les ans que les collaborateurs sont bien rémunérés en fonction des minimas conventionnels. La situation fait l’objet d’un suivi rigoureux.
Un membre du CSE remarque que les rémunérations de certains salariés ne correspondent pas aux seuils minimas définis par les conventions. Le problème, c’est que l’écrasante majorité d’entre eux ne connaissent pas les modalités de calcul de leur rémunération en fonction des seuils en question. Il faut donc qu’ils se tournent vers le service paie en cas de doute.
Un membre du CSE ne comprend pas pourquoi la Direction ne souhaite pas afficher les seuils sur les bulletins de salaire.
Mme POLO répond que les seuils qui étaient affichés sur les fiches de paie étaient souvent erronés. Cet affichage provoquait des interrogations qui n’avaient pas lieu d’être. C’est pour cette raison qu’il a été décidé de le faire disparaître.
Un membre du CSE s’enquiert des modalités de calcul des seuils en question.
Mme POLO indique que les seuils sont calculés en fonction de la date d’entrée au sein du groupe de classification. Ils peuvent donc être calculés grâce aux informations qui apparaissent sur le contrat de travail.
Un membre du CSE note que les élus de l’instance ne sont plus à même d’aider les salariés sur ces problématiques, puisque les seuils n’apparaissent plus sur les fiches de paie. Cette situation est problématique. Elle complique la résolution des erreurs.
Mme POLO souligne qu’une telle situation est préférable à celle qui résulte de l’affichage d’informations erronées sur les fiches de paie.
Elle ajoute en outre que l’adéquation entre les rémunérations et les minimas conventionnels est vérifiée deux fois par an. Il ne s’agit pas, en l’occurrence, d’un calcul automatisé. Les régularisations ponctuelles sont réalisées en début d’année le cas échéant. Si la régularisation est pérenne, alors une décision est prise au niveau de la Direction de l’entité. Dans ce cas, le salaire est réévalué et mis en conformité avec les minimas conventionnels. Il est précisé que les primes perçues rentrent bien dans le calcul de l’adéquation de la rémunération avec lesdits minimas. 
12. Deux salariés FREE RÉSEAU se sont vu sanctionnés par des mises à pied disciplinaires sans rémunération pour des accidents routiers. Dans les 2 cas, ils n’étaient pas en infraction au Code de la route et on leur a seulement reproché les dégâts matériels sur leurs véhicules.
— Les sanctions paraissant extrêmement lourdes en comparaison des faits reprochés, y a-t-il une nouvelle politique de durcissement des sanctions envers les salariés ? Et si oui la direction peut-elle nous en expliquer la raison ?
M. TARNEAUD rappelle que les procédures disciplinaires relèvent du pouvoir de l’employeur. Il n’y a pas lieu d’en discuter ici. Les sanctions sont justifiées.
— Par ailleurs, l’un de ces salariés a été en arrêt de travail pendant plusieurs semaines des suites de son accident. Pourquoi n’y a-t-il pas eu de signalement à la CSSCT ?
— De plus, il semblerait que pour l’autre salarié, aucune déclaration d’accident de travail n’ait été émise alors même qu’il a été conduit aux urgences et que cela a également engendré un arrêt. Est-ce un oubli ?

M. TARNEAUD indique que la Direction n’a obtenu aucune précision quant à la situation des salariés concernés. Les dates et les faits ne sont pas connus. Les élus du CSE n’ont pas fourni les éléments nécessaires à l’examen des dossiers.

Un membre du CSE souligne que les élus n’ont pas été sollicités.

M. TARNEAUD explique qu’en l’absence de plus amples précisions, il n’est pas possible de répondre aux questions posées. 

Un membre du CSE note que, jusqu’à maintenant, il n’a jamais été question de sanctions disciplinaires à la suite d’accidents. La situation pose question. 

Il demande si la politique de l’entreprise a évolué en matière de sanctions.

M. TARNEAUD répond par la négative. Toutes les sanctions disciplinaires prises résultent de manquements aux règles de sécurité, aux règles contractuelles ou aux règles de bonne conduite classiques. Les infractions mettent en péril l’image de la société et la santé des collaborateurs.

Un membre du CSE indique que l’un des deux collaborateurs concernés a perdu le contrôle de son camion-nacelle, à 7 heures du matin, sur une route humide. Il est donc surprenant que l’accident n’ait pas été remonté à la CSSCT. Il n’est en effet pas impossible que la nacelle souffre d’un dysfonctionnement technique.

M. TARNEAUD le concède. Il n’est en revanche pas question de commenter les sanctions disciplinaires qui ont été décidées. La Direction prend des sanctions sur la base d’infractions avérées. En ce qui concerne les enjeux de santé et de sécurité, il n’est pas possible de se prononcer tant qu’aucun élément concret n’a été transmis.

Un membre du CSE note que la déclaration d’accident du travail a été reçue après que le point ait été placé à l’ordre du jour. L’accident date du mois de décembre 2021. Cette situation pose question.

M. TARNEAUD indique qu’il n’est pas en mesure de se prononcer sur point. La problématique sera étudiée.

Un membre du CSE souligne que les deux dossiers seront remontés à la Direction à l’issue de la présente réunion d’instance.

Mme MANICHINO rappelle par ailleurs qu’il a toujours existé des sanctions liées aux manquements dans l’utilisation des véhicules. Certaines de ces sanctions peuvent aller jusqu’au licenciement. De manière générale, et d’après les directives existantes sur le sujet, la responsabilité des salariés est toujours examinée lorsque des accidents surviennent. Différents facteurs sont pris en compte. L’impact financier est particulièrement pris en considération. La récidive constitue en outre un élément aggravant.
13. Concernant les heures supplémentaires, si un technicien finit bien après 16 h (exemple 18 ou 19 h). Comment ça se passe pour la récupération du temps supplémentaire ?

M. TARNEAUD rappelle que les heures supplémentaires sont calculées de manière hebdomadaire. C’est-à-dire que les heures supplémentaires sont décomptées à la fin de chaque semaine. Ensuite, selon les modalités qui apparaissent dans les accords d’entreprise et dans les conventions collectives, les heures supplémentaires effectivement réalisées peuvent être converties en argent ou en temps. Les aménagements de planning qui en résultent le cas échéant doivent être entrepris par les managers.
Un membre du CSE indique que les modalités diffèrent en fonction des périmètres. Il pourra apporter davantage de précisions en ce qui concerne la situation des CDEM.
M. TARNEAUD ajoute qu’il se tient également à la disposition des élus et des collaborateurs pour répondre à toutes les questions relatives à des problématiques individuelles.

14. Concernant les accidents de travail, la Direction peut-elle nous éclairer sur les salaires quand un salarié est en accident de travail :

— Quel pourcentage du salaire doit être versé par l’employeur, aux salariés accidentés, pendant toute la durée de l’arrêt maladie ?
M. TARNEAUD indique que le logiciel de paie est paramétré de manière à bien respecter les règles conventionnelles en la matière. La convention collective souligne que la rémunération des salariés en arrêt est maintenue à 100 % pendant 45 jours, et à 75 % pendant les 60 jours qui suivent.

Mme POLO précise que les arrêts pour accident et les arrêts pour maladie sont régis par le même article de la convention collective des télécoms. Ledit article indique que les jours sont calculés sur 12 mois glissants.
— Les primes doivent-elles être impactées pendant l’arrêt maladie pour accident du travail (primes exceptionnelles, variables, etc.) 
M. TARNEAUD rappelle que les modalités de calcul des primes varient en fonction des activités et des services. Il n’est donc pas possible de formuler une réponse globale sur ce point.
Il indique que la prochaine réunion du CSE a été fixée au 20 avril 2022. Cette réunion est maintenue, bien qu’elle se tienne en plein milieu des élections professionnelles. La réunion suivante sera organisée au cours du mois de mai 2022, une fois que les élections seront passées.
La séance est levée à 13 h 31.

La prochaine séance du CSE aura lieu le 20 avril 2022 à 9 h 30.
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